
 

17 juin 2017  
 

Informations obligatoires pour une inscription 
à la RANDONNEE (23kms – 700m D+) 

 

Tarif d’inscription : 15€00 
    

Pasta  10 €  (5 € enfant -12 ans)                              Repas festif  15 €  (8 € enfant -12 ans) 
 

Bus Aurillac/Vic-sur-Cère pour le départ de la randonnée  
Navettes gratuites spéciales randonnée UTPMA 

Attention : pas de navettes retour 
 
Nom/Prénom : 
 

Sexe :   H   –   F  
 

Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : 
 

Email : 
 

Téléphone mobile : 
 

Adresse : 
 
Code Postal : 
 

Ville : 
 
Personne à contacter en cas de problème :     
 

Téléphone de la personne à contacter :    
 
Taille T-shirt :    XS       S       M      L       XL       XXL 
 
Facultatif : Licence / Club : 
 

J'accepte la publication de mon profil. 

J'accepte de recevoir des informations de la part de nos prestataires inscriptions et chronométrage. 

J'accepte de recevoir des messages à caractère commercial de la part des partenaires des courses.  
 
La remise de ce document à TOM15, valide votre accord du règlement visible sur notre site UTPMA 
http://www.utpma.fr/reglement-utpma-pxl-25.html 
 

Certificat médical ou licence non obligatoire pour la randonnée. 
 

Fiche à retourner, accompagnée du règlement (chèque à l’ordre de TOM15) à l’adresse ci-dessous.  
 

Adresse postale :  

TOM 15       Contact : 04 71 49 02 97 

Comité d’Organisation U.T.P.M.A. 
Bâtiment de l'horloge 

8, Place de la Paix 

15000 Aurillac 

http://www.utpma.fr/reglement-utpma-pxl-25.html

